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DECISION  
du Comité de Ministres de l'Union économique Benelux 

modifiant le tarif Benelux des droits d'entrée 

M (83) 14 

Le Comité de Ministres de l'Union économique Benelux, 

Vu le Traité instituant l'Union économique Benelux et notamment ses articles 11 
et 78, 

Vu l'article 1er, alinéa 2, du Protocole pour l'établissement d'un tarif Benelux des 
droits d'entrée signé à Bruxelles, le 15 juin 1970, 

Considérant qu'il est nécessaire de modifier l'annexe audit Protocole du fait de la 
réduction des droits d'entrée applicable aux marchandises exportées de Grèce en 
libre pratique, découlant de l'acte d'adhésion de la République hellénique, 

A pris la décision suivante 

Article 1" 

Le Tableau I de l'annexe au Protocole pour l'établissement d'un tarif Benelux des 
droits d'entrée, signé à Bruxelles, le 15 juin 1970 entre la Belgique, le Grand-
Duché de Luxembourg et les Pays-Bas est remplacé par le Tableau joint à la pré-
sente décision. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le 1er janvier 1983. 

FAIT à Bruxelles, le 22 juin 1983. 

Le Président du Comité de Ministres, 

L.  TINDEMANS  
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COMMENTAIRE 
M (83) 14, Annexe 

En vertu des dispositions de l'Acte relatif aux conditions d'adhésion joint au Traité 
relatif  l'adhésion de la République hellénique aux Communautés européennnes 
(J.O. C.E. L 291 du 19 novembre 1979), les droits d'entrée sont réduits de 20% à 
partir du 1 e janvier 1983 à l'égard des marchandises exportées de Grèce en libre 
pratique, à l'exception toutefois des produits relevant du règlement (CEE) n 0  805/ 
68 (Organisation du marché de la viande bovine), à l'égard desquels les droits d'en- 

lob 
	

trée sont réduits de 20% au début de la période de commercialisation. 

TABLEAU I 

Droits d'entrée applicables aux marchandises exportées de Grèce en libre pratique 

1. Les marchandises reprises au présent tableau par l'indication de la position tari-
faire sous laquelle elles sont classées et, pour autant que de besoin, définies par 
une désignation complémentaire et à l'égard desquelles il est établi qu'elles ont 
été exportées de Grèce en libre pratique, sont passibles à l'importation, des 
droits d'entrée mentionnés en regard de ces marchandises. Au cas où dans la 
colonne "Tarif " à côté du droit d'entrée figure un autre droit d'entrée indiqué 
entre parenthèses, ce dernier est applicable à la place du précédent dès le début 
de la campagne de commercialisation dans le secteur de la viande bovine. Les 
marchandises exportées de Grèce en libre pratique et ne figurant pas au présent 
tableau, ne sont pas passibles de droits d'entrée à l'importation. 

2. Si dans le tarif douanier commun de la Communauté économique européenne, 
deux ou plusieurs subdivisions sont regroupées en une nouvelle subdivision, 
cette dernière doit être considérée comme reprise dans le tableau avec le taux le 
plus bas qui était prévu dans les anciennes subdivisions du tableau. 

ilb 	3. Si une subdivision du tarif douanier commun de la Communauté économique 
européenne est scindée en deux ou plusieurs nouvelles subdivisions, ces der-
nières sont considérées comme reprises dans le tableau. Le taux du droit repris 
au tableau reste alors inchangé, étant entendu que si ce taux est plus élevé que 
ceux mentionnés dans le Tarif douanier commun de la Communauté économi-
que européenne, ces derniers se substituent au taux du tableau. 

4. Si par modification du tarif douanier commun de la Communauté économique 
européenne, un droit d'entrée inférieur à celui figurant dans la position corres-
pendante du présent tableau est fixé, ce droit inférieur se substitue à celui de ce 
tableau. 
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5. De  tegenwaarde  van de ECU,  waarnaar voor enige specifieke invoerrechten 
wordt verwezen,  in nationale  valuta is  die  welke  van  toepassing is  op de in  
ECU's uitgedrukte bedragen  in  het gemeenschappelijk douanetarief  van de  
Europese Gemeenschappen.  

6. De  verlaagde rechten, berekend overeenkomstig  de  akte betreffende  de toetre-
dingsvoorwaarden  voor  de  Helleense Republiek tot  de  Europese Gemeen-
schappen, worden toegepast  met  afronding  op de  eerste decimaal.  

(De  tabel  van  tariefposten  met  vermelding  van  het geheven invoerrecht wordt  hier  niet 
afgedrukt, doch is  op  aanvraag kosteloos verkrijgbaar bij het Secretariaat-Generaal  
van Benelux.)  

**  

5. La contre-valeur de l'ECU en monnaie nationale à laquelle il est renvoyé pour 
certains droits d'entrée spécifiques est celle qui est applicable aux montants ex-
primés en ECU dans le Tarif douanier commun des Communautés européen-
nes. 

6. Les droits réduits, calculés conformément à l'acte relatif aux conditions d'adhé-
sion de la République hellénique aux Communautés européennes sont appli-
qués en arrondissant à la première décimale. 

(Le tableau des positions tarifaires, avec en regard les droits d'entrée â percevoir, n'est 
pas repris ci-dessous, mais peut être obtenu gratuitement sur demande adressée au 
Secrétariat général du Benelux.) 
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